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 La permission de voirie autorise la 
réalisation de travaux nécessitant un 
ancrage dans le sol.  

Cette permission est délivrée par l'autorité 
administrative chargée de la gestion du 
domaine public. 

 Le permis de stationnement autorise 
le stationnement ou le dépôt sur le 
domaine public.  

Cette permission est délivrée par 
l'autorité administrative chargée de la 
circulation. 
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